
Il existe aujourd’hui un large consensus politique dans l’agglo-
mération franco-genevoise pour améliorer l’offre de transports 
collectifs transfrontaliers. La mise en œuvre de cet objectif se 
heurte toutefois à des obstacles. Ceux-ci résultent en premier lieu 
de la confrontation entre le droit public suisse et le droit public 
français qui doivent être respectés simultanément lorsqu’une 
 ligne de transport traverse la frontière nationale. S’ajoute à cela 
une collaboration difficile entre des collectivités territoriales et 
des autorités publiques relevant de systèmes politiques différents 
et dotées de compétences variables.

La présente thèse examine les aspects juridiques de cette coopé-
ration transfrontalière. Elle analyse dans une perspective compa-
rative le droit applicable aux transports collectifs de personnes 
en Suisse et en France, en présentant les réglementations canto-
nales, nationales et internationales. Elle passe en revue les institu-
tions de coopération transfrontalière franco-suisses avant d’exa-
miner l’historique et le montage juridique des lignes de transport 
ferroviaires, routières et lacustres déjà en place. Les difficultés juri-
diques rencontrées sont ainsi mises en évidence.

Le cadre légal et institutionnel de la coopération franco-gene-
voise a été adapté ces dernières années, en premier lieu par 
 l’extension du champ d’application de l’Accord de Karlsruhe. 
Cette thèse en évalue les conséquences pour l’organisation des 
transports collectifs transfrontaliers et formule des propositions 
de lege ferenda.
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Les transports collectifs de personnes dans 

l’agglomération franco-genevoise : Etude de droit 

transfrontalier 
 

Introduction 
 
La ville de Genève est connue en tant que siège de l’ONU et elle héberge à ce titre de 
nombreuses organisations internationales. Elle accueille également de grandes 
entreprises internationales, ce qui renforce l’importance économique de la traditionnelle 
place financière. Genève est aussi régulièrement choisie pour l’organisation de 
conférences internationales. Ce sont autant de facteurs qui contribuent à renforcer son 
rayonnement international, politique et économique. 
 
Ce succès n’est pas sans conséquences. Le Canton de Genève doit faire face à une 
pression démographique soutenue alors que son territoire est limité. Le nombre de 
personnes qui souhaitent s’installer dans le canton, que ce soit pour des raisons 
professionnelles, de formation ou d’autres raisons, dépasse sa capacité d’accueil. Il en 
résulte une pénurie de logements qui déploie ses effets au-delà du territoire cantonal. De 
nombreuses personnes élisent domicile dans les territoires limitrophes, à savoir dans le 
Canton de Vaud et les départements de la Haute-Savoie et de l’Ain, tout en poursuivant 
une activité régulière dans le Canton de Genève. Par conséquent, les déplacements 
quotidiens aux frontières du canton augmentent. Ceux-ci s’effectuent en grande partie 
en transport individuel. Depuis 2002, l’introduction de la libre circulation des personnes 
entre la Suisse et l’Union européenne est venu accélérer ce phénomène. 
 
Aujourd’hui, la gestion durable de la mobilité dans l’agglomération franco-genevoise 
est une priorité politique de premier ordre. Il existe un large consensus politique pour 
mettre en place un réseau de transports collectifs efficace permettant de réduire les 
nuisances liées au trafic motorisé. Afin de correspondre au mieux à la réalité urbaine, ce 
réseau doit desservir l’ensemble de l’agglomération, qui s’étend au-delà du Canton de 
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Genève et qui comprend une partie des territoires du Canton de Vaud, ainsi qu’une 
partie des départements français de la Haute-Savoie et de l’Ain. Le réseau qu’il est 
nécessaire de développer est donc transfrontalier. 
 
La présente thèse se propose d’analyser l’organisation des transports collectifs 
transfrontaliers de personnes. Relevant à la fois des autorités suisses et françaises, les 
transports collectifs transfrontaliers soulèvent en effet des questions juridiques 
particulières. Les droits suisses et français des transports ont été conçus 
indépendamment l’un de l’autre. Ils s’inscrivent dans des systèmes politiques et 
administratifs différents. Or, pour l’organisation des transports collectifs entre la Suisse 
et la France, ces deux sphères a priori exclusives se rencontrent. C’est cette collision 
qui fait l’objet de notre étude. 
 
Les questions à examiner concernent la répartition des compétences en vue d’organiser 
et de financer des lignes de transport collectif de personnes qui traversent la frontière 
nationale, étant précisé que les compétences doivent être reparties à la fois entre 
autorités internes relevant de différents niveaux étatiques ainsi qu’entre autorités 
françaises et suisses. Ces questions portent sur les modalités d’organisation du transport 
collectif franco-suisse, sur les structures de portage des projets transfrontaliers et sur le 
droit qui leur est applicable. Elles nous amènent à examiner la possibilité pour un 
organisme transfrontalier d’adopter des décisions communes et de les exécuter. Elles 
traitent également de la séparation entre les droits publics internes, le droit de la 
coopération transfrontalière entre collectivités territoriales infra-étatiques et le droit 
international public applicable aux Etats souverains. 
 
Le droit de la coopération transfrontalière se caractérise par une multiplication des 
sources de droit. Aux lois et ordonnances de droit interne, relevant le cas échéant de 
niveaux étatiques différents, s’ajoutent des traités bi- et multilatéraux ainsi que le droit 
communautaire. A côté des sources qui traitent spécifiquement des différents modes de 
transport par rail, par route ou par bateau, nous trouvons des sources plus générales mais 
également pertinentes. Si la coopération transfrontalière relève en principe du droit 
public, elle recourt parfois aussi aux modalités du droit privé. S’y ajoutent encore et 



Introduction 
 

3 

surtout les accords de coopération transfrontalière conclus entre les cantons et 
communes suisses et les collectivités territoriales françaises. 
 
Afin d’étudier les aspects juridiques du transport collectif de personnes dans 
l’agglomération franco-genevoise, la thèse est structurée en trois parties. 
 
La première partie présente les données relatives au sujet. Après une introduction aux 
transports collectifs transfrontaliers et aux types de questions juridiques qu’ils 
soulèvent, seront traités successivement le droit suisse, le droit français et le droit 
international relatifs aux transports collectifs de personnes. Suivra une présentation 
générale du cadre juridique de la coopération transfrontalière entre collectivités 
territoriales infra-étatiques, y compris des institutions de coopération transfrontalière 
dans l’agglomération franco-genevoise. Il s’agit dans cette partie de la thèse de résumer 
les données de base permettant d’analyser les problèmes juridiques propres aux 
transports transfrontaliers. 
 
La deuxième partie traite des expériences concrètes en matière de transport collectif de 
personnes dans l’agglomération franco-genevoise. Il existe en effet déjà un certain 
nombre de lignes transfrontalières par bus, par chemin de fer et par bateau dans la 
région. D’autres projets de transports transfrontaliers ont été abandonnés avant leur 
concrétisation ou se trouvent encore au stade des études préliminaires. Dans un cas 
comme dans l’autre, il est intéressant d’examiner les problèmes juridiques rencontrés à 
cause du caractère binational de ces projets. L’approche empirique de la deuxième 
partie de la thèse tend à l’établissement d’un état des lieux de la coopération 
transfrontalière en matière de transport collectif de personnes dans l’agglomération 
franco-genevoise. Sans prétendre à l’exhaustivité, cette partie vise à décrire les 
questions juridiques caractéristiques de la problématique transfrontalière ainsi qu’à 
comparer les montages juridiques choisis pour la mise en œuvre des différents projets 
examinés. 
 
La troisième partie se penche sur les perspectives de l’organisation des transports 
collectifs transfrontaliers de personnes dans l’agglomération franco-genevoise. Une 
synthèse des problèmes juridiques observés lors des expériences concrètes permettra 
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d’identifier les problèmes restés sans réponse adéquate de lege lata. Une analyse des 
modifications récentes du cadre juridique de la coopération transfrontalière devra 
permettre d’esquisser leurs futures conséquences sur l’organisation des transports 
collectifs transfrontaliers par les autorités genevoises et françaises. Sur la base de ces 
observations, il sera alors possible de formuler quelques pistes de réflexion sur les 
options de lege ferenda. 




